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Séances de la Municipalité 
 

Résumé des décisions municipales 

 
 
Secteur voirie - Achat de quatre réfrigérateurs pour les manifestations 
Adjuger l'achat de quatre réfrigérateurs de type "armoires commerciales" à l'entreprise Philippe Lauener 
Sàrl, pour un montant de Fr. 9'160.-- TTC. 
 
Service du patrimoine communal - Mise au concours du poste d'employé administratif à temps partiel 
Accepter la publication de l'annonce pour la mise au concours d'employé administratif (H/F), pour un taux 
d'occupation de 40 à 50%, au sein du service du patrimoine communal. 
 
Construction du nouveau collège de la Romanellaz  

 CFC 273 travaux de menuiserie / agencement parois EI60 salle de gymnastique : adjuger les travaux 
des parois EI60 de la salle de gymnastique, à l'entreprise Gilbert Risse et Fils SA, à la Roche, pour un 
montant de Fr. 83'385.35 TTC ; 

 CFC 228 stores toiles : accepter de passer en stores verticaux, à la place des stores à projection, sur 

les fenêtres du collège de la Romanellaz et valider l'adaptation de l’offre de l'entreprise Käslistoren 

à Belp, pour un montant de Fr. 70'437.30 TTC au lieu du montant de Fr. 110'327.-- TTC adjugé 

initialement ; 

 Avenant au CFC 272 serrurerie : adjuger à l'entreprise Joux SA, pour un montant de Fr. 9'287.90 TTC ; 

 Avenant au CFC 237 installation de sécurité : adjuger à l'entreprise Perfolux, pour un montant de 

Fr. 5'509.10 TTC.  

 
Parking communal Centre Bourg  

 CFC 272 serrurerie : adjuger les travaux de serrurerie du parking communal Centre Bourg, à 
l'entreprise J. Nunes à Crissier, pour un montant de Fr. 181'061.40 TTC ; 

 CFC 42 enrobée trottoir sortie parking - Adjuger les travaux d'enrobés du trottoir à la sortie du 
parking communal du Centre Bourg, à l'entreprise Colas Suisse SA à Crissier, pour un montant de  
Fr. 13'899.60 TTC ; 

 CFC 244.2 détection de CO : adjuger les travaux de mise en place de détection de CO obligatoire pour 
le parking communal du Centre Bourg, à l'entreprise Jean Monod SA à Prilly, pour un montant de  
Fr. 4'927.95 TTC ; 

 Avenants CFC 211 maçonnerie : accepter le lot de 6 avenants relatif au CFC 211 maçonnerie pour le 
parking communal du Centre Bourg, à l'entreprise ADV Constructions SA à Penthaz, pour un montant 
total de Fr. 215'066.95 TTC. 

 
Naturalisation cantonale facilitée 
Accorder la bourgeoisie de Crissier à : 

 M. Luca Lo Piccolo, ressortissant de l’Italie 

 Mme Lisa Lo Piccolo, ressortissante de l’Italie 

 Mme Amila Garibovic, ressortissante de Bosnie et Herzégovine 
 
Demande d'autorisation et annonce de manifestation 

 Société de jeunesse de la Sorge – 16 avril 2016 

 West Handball Club Crissier - 13 mars 2016 
 
VBC Cheseaux - Demande de soutien financier 
A l'instar des années précédentes, allouer au VBC Cheseaux un soutien financier de Fr. 100.--/membre 
habitant la Commune âgé de moins de 18 ans. 
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Police de l'Ouest lausannois (POL) - Note à la Municipalité - Café-restaurant, enseigne "Cavallino Rosso", 
quartier Pré-Fontaine 58  
Confirmer le préavis positif de la Municipalité à l'octroi d'une autorisation d'exercer et d'exploiter à valoir 
pour Cavallino Rosso Sàrl à M. Louis Lavanchy. 
 

Logiciel de réservation en ligne des salles communales  

Adjuger à l’entreprise T2i la mise en œuvre du logiciel de locations en ligne de salles communales (salle de 

spectacles de Chisaz, refuge de Montassé, salle bleue et salle de la Romanellaz), pour un montant total de  

Fr. 1'875.-- HT.  

 

Collège de Chisaz - Réfection de l'étanchéité du préau 

Adjuger les travaux de réfection d'étanchéité du préau du collège de Chisaz à l'entreprise Salvatore Grasso 

Sàrl, pour un montant de Fr. 32'535.-- TTC. 

 

Collège de Marcolet - Remplacement de 15 stores-toiles à la buvette 

Adjuger le remplacement des stores-toiles de la buvette du collège de Marcolet, à l'entreprise Tolotta & Fils, 

pour un montant de Fr. 10'800.-- TTC. 

 

Parcelles communales - Entretien des cabanons des jardins familiaux 

Adjuger les travaux d'entretien des cabanons aux jardins familiaux, à l'entreprise Michel Randin SA, pour un 

montant de Fr. 11'863.-- TTC. 

 


